
MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION

CENTRE-VAL-DE-LOIRE

Indre-et-Loire (37)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
26

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
CUMA de l'arc-en-ciel

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Élevage
3 Polyélevage, bovin, caprin

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Autonomie alimentaire des élevages

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Autonomie en azote et
développement des légumineuses

3 Diversification des assolements –
allongement des rotations

3 Mutualisation des outils 
de production

3 Emploi

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
CUMA ou Fédération de CUMA

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Fédération départementale des
CUMA d’Indre-et-Loire

3 Chambre d’agriculture d’Indre-et-
Loire

3 GDA sud Touraine
3 Touraine conseil élevage

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
3 décembre 2015

DURÉE DU PROJET
60 mois

TERRITOIRE CONCERNÉ
Canton de Descartes 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Fédération départementale des CUMA
d’Indre-et-Loire

PAR UNE APPROCHE COLLECTIVE, DÉVELOPPER
L'AUTONOMIE ALIMENTAIRE DES ÉLEVAGES EN SUD
TOURAINE

Un projet à dimension éminemment collective impliquant une révision de
stratégie des systèmes de production de fourrage dans un contexte d’inter-
filière d’élevage bovin-caprin.

DESCRIPTION DU PROJET

Le Sud Touraine est un territoire à vocation agricole historique où se concentrent
élevage et polyculture-élevage mais où la densité démographique décroit. La reconquête
d’une compétitivité des élevages à l’herbe répond à un enjeu environnemental et de
pérennité des ateliers élevages dans ce territoire. Le maintien d’activités agricoles
viables est également un enjeu majeur pour enrayer la désertification rurale.

Le projet vise à améliorer l’autonomie fourragère d’une vingtaine d’exploitations
d’élevage en améliorant la qualité des fourrages produits. Les évolutions concernent
les choix variétaux, l’assolement, les chaînes de matériels des CUMA et l’organisation
collective des chantiers de fenaison adaptés aux techniques de séchages. L’étude devra
tenir compte des projets individuels d'évolution des pratiques et notamment les projets
de séchage en grange pour certains producteurs.

Des agriculteurs regroupés au sein de trois CUMA et d’un GDA avec l’appui de la
Chambre d’Agriculture d’Indre et Loire décident d’expérimenter de nouvelles pratiques
pour prendre en compte l’ensemble des interactions agronomique, technique,
économique et organisationnelle. Ce projet répond d’une part à l’enjeu de performance
économique par l’amélioration de la rentabilité des élevages et d’autre part à l’enjeu
environnemental que constitue le maintien des surfaces en herbe.


